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Le 39ème Congrès de l'ALLIANCE INTERNATIONALE DES FEMMES 

 

affirmant l'engagement de soutenir et favoriser une culture mondiale de la 

paix en garantissant une telle culture dans les foyers, les communautés et 

entre les nations; 

 

notant que la paix mondiale doit être restaurée pour assurer la sécurité 

humaine et le développement durable; 

 

partage l’avis que l'égalité des sexes et l'autonomisation des femmes 

doivent être au centre du Nouvel Agenda pour la Paix du Secrétaire Général 

des Nations Unies et de l’Agenda 2030 de Développement Durable afin que les 

générations futures puissent prospérer; 

 

fait confiance à l'esprit de respect, de partage, de solidarité, de 

résolution non violente des conflits, d'arbitrage et de réconciliation à 

pratiquer au quotidien et à promouvoir par l'éducation à la paix ; 

 

rappelle la bannière devant la tente de la paix des ONG à Huairou lors de 

la 4e Conférence mondiale des Nations Unies sur les Femmes 1995 et son 

inscription : 

 

« Changer la culture de la guerre en une Culture de la Paix » ; 

 

 

appelle aux membres de l'AIF à 

 

• intensifier les efforts pour mettre en œuvre une culture de la paix 

au niveau local, national et régional; 

• inscrire une Culture de la Paix dans tous les programmes et pour 

tous les groupes d'âge dans le monde; 

 

• veiller à ce que la formation à une culture de la paix soit offerte 

aux filles et aux garçons, aux femmes et aux hommes et aux personnes 

de toutes les diversités ; 

 

• mobiliser et financer suffisamment toutes les ressources humaines 

nécessaires à une Culture de la Paix forte et durable; 

 

• investir des ressources au niveau local, national et régional sur 

la base d'une budgétisation sensible au genre pour la Culture de la 

Paix; 

 

appelle à l'ONU et toutes les parties prenantes à 

• augmenter de toute urgence les ressources politiques et financières 

pour la protection sociale, la prévention et l'intervention précoce 

pour les filles et les femmes de tous âges et de toutes capacités 

touchées par la violence et les conflits. 

 
 

 



 


